Conseil régional d'Auvergne - Session des 8 et 9 décembre 2011


Nicole Rouaire - Groupe Europe Ecologie Les Verts
Vice-présidente chargée de la Culture, du Patrimoine et du Développement des Usages Numériques

Domaine royal de Randan

L’année 2011 a été marquée par une nette augmentation de la fréquentation du Domaine de 8% et qui atteint 25% si l’on compte la participation du Domaine à des manifestations grand public tel le dimanche du piéton ou les journées du patrimoine.

La communication et une météo favorable expliquent en partie ce succès et l’on peut dire aujourd’hui que les Auvergnats sont attirés et intéressés par Randan.

Cette année 2011 a aussi vu le retour de quatre pianos classés « monuments historiques », pianos très rares voire absents des collections publiques.

La label jardin remarquable a été renouvelé par le Ministère de la Culture.

Pour 2012, nous aurons à adapter nos modalités d’ouverture aux chantiers de  restauration, la période d’ouverture étant fixée du 28 avril au 30 septembre.

La réouverture fin avril sera l’occasion de repositionner des animations culturelles avec  la présentation d’un spectacle de cabaret théâtral de la compagnie « les 26000 couverts » en partenariat avec les théâtres de Cusset et de Riom.

Un partenariat est également engagé avec l’Ecole supérieure d’art de Clermont Métropole avec un workshop consacré au paysage.

L’année sera marquée par les travaux : sur la maison de l’Inspecteur, ils concerneront les couvertures et la révision de l’ensemble des menuiseries extérieures. Sur les vestiges du château, l’étude du confortement et mise hors d’eau conduite par M. Trubert, architecte des Monuments Historiques permettra d’avoir une meilleure connaissance historique et technique du bâtiment et aboutira à une proposition de scénarios d’intervention. Les travaux de reconstruction de la terrasse supérieurs sont liés aux travaux de confortement de la ruine.

Par ailleurs, comme vous le savez, la convention de mise à disposition d’un lieu de stockage des collections par le Centre des Monuments Nationaux prendra fin en septembre 2012. La réflexion est d’ores et déjà engagée pour, dans un premier temps, déménager dans un bâtiment existant et propriété du Conseil Régional et dans un deuxième temps créer des réserves adaptées aux collections constituées d’environ 38OO objets classés.

Nous vous proposons d’adopter la grille tarifaire proposée page 970 et 971 (avec une nouveauté : la gratuité des visites pour les journées du Patrimoine) et les différentes lignes budgétaires du cartouche pages 971 et 972.

Service régional de l’Inventaire

Le Service régional de l’Inventaire est un outil de connaissance du patrimoine, de l’histoire de l’aménagement de la Région et des strates matérielles et immatérielles qui forment le territoire auvergnat.

Devenu compétence régionale en 2007, le SRI s’inscrit dans la direction générale adjointe de l’aménagement du territoire. 

L’année 2011 a été marquée par la publication interrégionale sur les « vitraux d’Auvergne et du Limousin », en partenariat avec le Centre André Chastel de l’Université Sorbonne Paris IV.

En 2012, sont programmées deux publications dans les Cahiers du Patrimoine : « Suivre la pente, l’exemple de Thiers » et «La priorale et le prioré de Souvigny».

Le travail de conformité avec le dossier électronique GERTRUDE (groupe d’étude, de Recherche Technique, de Réalisation et d’utilisation du Dossier Electronique) va se réaliser : je vous rappelle que 25 régions ont signé ce projet qui permettra de disposer d’une base de données de production et de consultation en ligne s’adressant à toute personne concernée par le patrimoine d’une région. 

Vous avez pu constater une forte augmentation du budget qui s’explique par le chantier prévu sur trois années, chantier de désinfestation et de numérisation des quelques 1 000 dessins, 20 000 pages de dossiers papier et 130 000 clichés argentiques.

Le site de l’Inventaire permet maintenant à chacun de trouver en ligne nombre de données et de travaux de ce service. 

Usages Numériques

Les usages numériques constituent la finalité des infrastructures voulues et déployées par la Région Auvergne.

Il est indispensable de donner à tous les citoyens les clefs de la civilisation numérique. 

Notre stratégie « usages numériques » se poursuit afin d’enclencher une véritable évolution des représentations et des pratiques individuelles des Auvergnats, globalement bien dotés sur le plan des compétences numériques, mais de façon très inégale. L’action régionale a pour objectif de corriger ces inégalités, qu’elles soient de nature territoriale ou sociale, et à donner à tous les citoyens Auvergnats des commodités et une culture numérique communes. 

Souvent les outils numériques sont considérés comme générant l’isolement et le repli sur soi : nous souhaitons réfléchir pour en faire des outils de partage et d’accès aux savoirs.

Pour atteindre ces objectifs, la Région positionne son action "usages numériques" selon deux axes : utiliser le numérique pour renforcer les politiques sectorielles et favoriser l’équité territoriale et implanter le réflexe numérique dans l’ensemble des directions opérationnelles en s’appuyant sur un travail transversal.

Le service usages numériques peut porter en direct certaines actions (en particulier expérimentales) mais surtout agir en soutien technique des autres directions. Ce service doit également vérifier la cohérence de l’ensemble des actions engagées et aider à leur évaluation.

Sans rentrer dans les détails des dispositifs largement étudiés en commissions 5 et 3, je vous redonne la liste des actions prévues en 2012 financées pour la plupart dans les budgets sectoriels :

· Economie numérique en Massif Central (projet ENMAC) qui va apporter une réponse d’accompagnement au passage au numérique, enjeu majeur pour le maintien et le développement des TPE

· Structuration d’un réseau de « coachs numériques » : besoin identifié lors des ateliers graines d’emplois

· Etude et évolutions éventuelles du portal regionauvergne.biz

· Economie créative et culturelle avec plusieurs dossiers très intéressants

· Développement du télétravail

· Les points visio publics

· Le réseau des espaces numériques en Auvergne

· L’e.santé

· L’e.education avec entre autres le suivi de l’expérience : manuels numériques

· + notre adhésion à divers organismes avec qui nous travaillons.
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